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nrrROOOCTIOR 

1. La reunion d 'experts sur les feJ!ll!!es dans l 'agro-industrie s 'est tenue a 
Vienne (Autriche), du 14 au 19 octobre 1965. Org1U1isee par l'Orr,anisation des 
f~ations linies pour le developpement industriel (O!fCDI), les contributions 
fin1U1cieres des Gouverne!llents des Pays-Bas et de la ~~orvef:e l 'ont rendue 
possible. 

2. .L..a reunion a ete convoquee par l'ONliDI au titre du progr~e d'integration 
de la ~emme dRDs le develop~et!lent industriel. :::tant donne l'ampleur et la 
com~lexite da suJet, il convient d'etudier secteur ~l'l?' secteur la fa~on de 
pro!llOuvoir les activites de la ~emn.~ dans l'industrie. P..isque, dans la 
plu~~rt des societes, le role historique de la fe!:l:'le est l'a~~~ovisionnement 
en biens de consommation a base de produits agricoles (no:Jrriture, vetements, 
etc.), les diverses branches de l'agro-industrie constituent un bon !JOint de 
depart pour une etl.;de sectorielle. 

Objecti fs 

3. !..es objectifs de la reunion etaient lef: suivants : 

a) :::valuer le role actuel des fe?!ll'les dans l 'agro-industrie •!es pays en 
develo{:pement; 

b) Bv.U.uer la situation, les tenilan~es et les pers~ctives de l 'agro
industrie dans lea paya en diveloppement, en vue d'accroitre la 
participation de• femmes dans cette industrie, a titre de producteurs, 
de consommateurs ou de decideurs; 

c) ~aggerer aux planificateurs et aux responsable5 des politiques gouverne
mentales, aux institutions bilaterales ou multilaterales de developpement, 
aux organiames natiooaux de promotion de la femme et aux organisations 
nationalea ou internationalea des lignes directrices concernant lea 
politiques et lea programes a auivre pour donner aux fenaes une meilleure 
placP. dana l'agro-industrie, ainsi que pour indentifier ~~& domaines dans 
leaquels la recherche doit se pourauivre. 

4. La lo~gue periode de receaaion econoaique que nous avons recemment connue a 
touche la majorite des pays en developpement. D'une r~on plus OU l!lOins rrononcee, 
ils souffrent du ch~mage et du sous-emploi, de l'inflation, du far~eau de la dette 
extcr:eure, de la diminuti~n ~e !'exportation et de la demande n~tionale, et 
manquent de ressources pour financer leur developpenent. Des motli rications 
structurelles telles que la croisslUlce demographi~ue ou l'urbnnisation et la 
~ode~nisation rapides des :ones rurales compliquent encore le prooleme. 



- 4 -

5. Dans ~e context~. caracterise, dans la plupart des pays en developpement, par 
l'incapacite du secteur agricole a absorber dans les zones rurales et les zones 
peripheriques une population active toujours plus nombreuse, ainsi que par la 
limit~tion du nombre des eaplois dans le secteur industriel ~oderne, les grands 
problemes ~ses ~ar la recession econom.ique qui a r~cemment frappe le monde 
entier portent de plus en plus sur la creation d'emplois, les sources de revenus, 
l'autosuffisance aliment~ire, la distribution du capital et la participation des 
fell!!!l.eS a l 1 economie. 

6. Il est indispensable de promouvoir la croissance et le developpement du 
sect~ur agricole et du secteur industriel de f~on qu'ils en sortent tous les 
dPUX renforees; il est egaleaent indispensable que la planification de Ce 
developpement prenne en consideration les besoins et les apports respectifs des 
populations rurales et des popul~tions urbaines. 

1. Dans les pays en developpement, l'agro-industrie est la base d'un develop
pement autonome et rev~t pour ewe une im:90rta.•ce majeure. Si les ressources 
naturelles sont localement transformees et si des liens sont etablis entre 
l'industrialisation et l'agriculture, l'agro-industrie peut !tre a l'origine 
d'une structure industrielle viable. 

8. En partant des tendances actuelles, on prevoit que, en l'an 2000, environ 
la moitie de la population des pays en d'veloppement vivra dans les ~ones 
urbaines. Cela etant, il convient de promouvoir le developpement regional de 
l'agro-industrie autour des petites villes afin qu'elle soit a la fois assez 
proche des ressources naturelles a transformer et assez proche des ressources 
humaines a employer. Une telle :90litique pourrait en particulier multiplier les 
chances d'emploi et de sources de revenus, ce qui freinerait l'exode rural. 

?. Le developpement de l'agro-industrie, dans lea zones urbaines ou rurales, 
devrait stimuler le developpement rural. L'agro-industrie devrait !tre 
encouragee a utiliser :90ur sea intrants les structures traditionnelles des 
petites exploitations agricoles. Plus ~articulierement, elle devrait travailler 
avec les exploitations agricoles dirige~s par des felll!les dont on a souvent 
meconnu le role dans le developpement de la production de cult:Jres de rapport. 

10. Pour les fe111Des, !'importance de l'agi·o-industrie ti~nt en partie au rOle 
historique qu'elles ont Joue dans la plupart des Pocietes en pourvoyant aux 
besoins de COnSOlllill&tion fondamentaux. Ce rale s'etend au-dela de la production 
il va de la tranafol'D'.&tion pr,liminaire, priniaire et aecondaire au stockage, au 
conditionnement et a la commercialisation des produits derives de 1 1agriculture. 

11. Dans ce domaine, le travail des femmes eat cependant s~uvent ignore ou 
sous-evP 1 ue. La tendance a ~connattre le rale des femmes a pourtant entratne 
certains couts socio-€conomiqucs en mfme tempa qu'elle a !ait obstacle ~ un 
veritable developpement. Un developpenent autonome, ~ui reponde aux princip&ux 
besoins de c~nsommation, cree des emplois et assure une evolution equilibree, 
devra affermir et valoriser a tous lea niveaux la participation des femmes dans 
l'agro-industrie. 

12. Dans une economie nationale, le secteur non structure de la production i 
tr~s petite OU petite echelle joue UD rOle fondamental en fournisaant de• biens 
et des services, en creant des sources de revenu• et en donnant des poa•ibilites 
1'emploi; il taudrait en cons,quence lui prlter !'attention qu'il mfrite. Il ne 
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demande qu'un faible investisse.nent par el'lploi, il utilise au maximum les 
ressources locales, il favorise 1 1apparition d'une classe d 1entreprises 
modernes, il a un effet multiplicateur par le biais de la creation d'emplois 
(gain et travail independant) et il cree des activites generatrices de revenus 
dans les zones rural.es ou urbaines. C'est dans ce secteur de l'economie que 
se trouve la majorite des femmes qui travaillent et c'est ce secteur qui ouvre 
aux fel!lllles venues du secteur agrico!e les plus grandes possibilites d'acces. 

13. :-falgre lee liens qui peuvent exist er entre, d 'une part, le secteur agro
industriel a moyenne et grande echelle, d'autre part, le secteur non structure 
a tres petite OU petite echelle, il y a des differences entre les deux secteurs. 
Pour traiter avec efficacite les questions de developpement les plus urgentes, 
chaque pays doit done adopter deux jeux de politiques : l'un !>OUr developper 
l'agro-industrie non structuree a tres petite OU petite echelle, l'autre pour 
developper l 1agro-industrie a moyenne OU grande echelle; on tiendra compte, 
dans les deux cas, des soucis et des interE•.s des femmes, mais l 'accent portera 
surtout Sur le secteur non structure de l'agro-industrie a tres petite OU 

petite echelle. 

14. Consid~rant ce qui precede, la reunion d'experts a decide d'etablir et de 
presenter ieux series distinctes de recommandations, 1 1une pour le secteur non 
structure a tres petite OU a petite echelle, 1 1autre pour le secteur industriel 
a moyenne ,u grande echelle. 

A. Recommandations relatives au secteur non structure 
de l 1 industrie a tres peti~r. OU a petite echelle 

I. Principes directeurs 

15. Les politiques gouvernementales doivent @tre con~ues pour apporter soutien 
et ressources surtout au secteur non structure de 1 1industrie a tres petite ou 
petite echelle. 

16. Les strategies de developpement industriel doivent equilibrer le develop
pement du secteur non structure de 1 1industrie a tres petite OU a petite echelle 
et !'expansion de 1 1 industrie a moyenne OU grande eehelle; elles doivent renforcer 
les liens a l'interieur du secteur industriel. Il faut bien comprendre que le 
sectcur non Structure a tres petite OU a petite echelle est tout aussi indis
pensable que l'autre a un deve!oppement socio-fconomique progressif, ainsi qu'a 
un developpement industriel viable. 

11. Ces orientations generales doivent se traduire par des politiques 
sectorielles operationnelles dans les domaines de la production, de la co:mnercia
lisation, de la fiscalite, de la recherche, de la science et de la technologie. 

18. Il convient de prendre des dispositions pour inciter a la dispersion 
geographique et a la diversification d 1activids de production existantes OU 

nouvelles, fondees sur le developpement de techniques appropriees. Pour parvenir 
a un developpement economique regionalement equilibre, ces dispositions doivent 
etre appli~u,es dans lee zones tant urbaines que rurales. 

19. En ce qui concerne le secteur non structure, il cc~vient de proceder a des 
travaux de recherche atin de verifier qu'il appo~e une contribution signifi
cative a l'Economie en gen,ral et a !'industrialisation en particulier et qu'il 
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faut mobiliser des ressources pour assurer son plus grand developpement. Des 
travaux de recherche doivent aussi montrer quelle est en !'occurrence la contri
bution des femmes. 

20. Tout en tenant compte de la situation actuelle d'un pays donne dans le 
systeme econo~ique mondial, il ~aut orienter sa production vers la satisfaction 
des besoins de consollll!lation de la population. On portera dfiment attention, 
surtout au niveau des politiques, au probleme que pose la diminution de la 
demande de produits du secteur non structure - remplaces par des produits du 
secteur structure. On cherchera des solutions (telles que !'augmentation de la 
productivite des unites de production existantes, grace a !'introduction de 
techniques ameliorees et a la fourniture de services d'ap~ui) qui permettent 
aux fermnes d'accroitre leur production ou d'ameliorer la qualite de leur 
production traditionnelle, afin que les produits puissent col!llllencer ou continuer 
a rivaliser avec les produits analogues fabriques en usine. 

II. ~esures d'a~pui 

21. Les mesures d'appui au secteur non structure a tres petite ou petite 
echelle doivent s'inscrire dans une approche integree, notRJ11:11ent en ce qui 
concerne le credit, les services exterieur~, la formation et les autres formes 
d'assistance technique. On prevoira en outre un cadre institutionnel permettant 
de rendre pleinement efficace !'application concrete de ces mesures. 

Anim~tion et formation de groupe 

22. Des actions, associees au 'Jesoin A des mesures politiques, favoriseront les 
arrangements existants ou no~veaux de travail cooperatif dans les domaines de la 
rroduction, de la commercialisation, du financement, de la conception et de 
l'achat des intrants, &fin d 1idder les producteurs a tres petite OU a petite 
echelle, notemment les feJ1D11es auxquelles se pose le probleme de l'inegalite 
dans les rapports de puissance. 

23. Pour traiter de questions telles que le systeme bancaire officiel, la 
mobilisation de l'esprit de l'entreprise et la formation de groupe, l'animation, 
organisee pour les femmes au niveau du village, est egalement un element important. 

Formation et eiucation 

24. L'enseignement officiel devrait se tourner plua qu'aujourd'hui vers les 
questions pr~tiques; jeunes filles et jeunes gens devraient ~tre encourages a 
suivrc un enseignement professionnel et une formation t.echnique dans des domaines 
nouveaux. La formation professionnelle devrait ~ouvrir des activites de pr~duction 
existantes ou nouvelles et aller de pair avec des mesures te1les que le develop
pement de l'entreprise et le crP.dit, pour aboutir a la creation d'emplois et/ou 
au travail independant. E.'tant donne la multiplicite des r8les que jouent les 
fel71Jlles, lesqueiles assument a la fois des fonctions de production, ue consommation 
et de direction dornestique, les strategies de formation con~ues pour assurer la 
participation des femmes devra\ent couvrir, par exemple, les mesures suivantes : 

a) Fol'Dlation en cours d'emploi; 

b) Unit·~s d~ fonration mobiles qui permettraif.nt d 'etendre aux remrneR les 
programmes de rormation continue, dans les zones ruralea ou 1 la peri
pherie des zones urb&ines; 
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c) Formation a temps partiel et formation pendant la morte Saison; 

d) Cycles d'etudes organises pour permettre l'echange d'experience et 
d 1 idees entre les femmes, a taus les niveaux, ainsi que l'echange 
d'informations entre les planificateurs et les beneficiaires des 
progrBD11Des de formation; 

e) Identification de sources de connaissances techniques et diffusion 
des informations concernant ces sources; 

f) Bourses d'etudes pour la formation des femmes dans des centres 
techniques interregionaux; 

g) Mobilisation des capacites d'entreprise; 

h) Formation de formateurs afin que le travail de ceux-ci reponde 
effectivement aux besoins des femnes: 

i) Mise au point de materiel de formation adequat. 

Credit 

25. Le credit et, plus particulierement l'acces au credit, est l'un des 
principaux facteurs qui entrent en jeu dans le developpement du secteur non 
structure a tres petite OU petite echelle; le probleme est particulierement 
aigu dans le cas des femmes : bien souvent, elles ne possedent pas de terres, 
n'ont aucun droit de propriete SUr la terre OU les equipements et ne disposent 
done d'aucune garantie pour obtenir des prets. 

26. Pour faciliter la participation des femmes au secteur de l'agro-economie, 
il faut leur accorder les memes tacilites de credit qu'aux hoD1J11es. Les dispo
sitions prises en la matiere doivent couvrir les prets automatiquement renou
velables, les syst~es de cautionnement, les fonds speciaux reserves aux feDUDeS 
dans les institutions financieres, ainsi que d'autres mesures novatrices de 
financement, en insistant mains Sur le nantissement direct et en creant des 
institutions tinancieres speci&l.ement etablies a !'intention des t~es petites 
entreprises. Il convient de pr!ter une attention particuliere a !'education 
des femmes en matiere de syst~e banc~ire et de leur prfter assistance en ce 
qui concerne tant lea demandes de pr~t que la gestion financiere. 

Services e.xterieurs 

27. Les services exterieurs - gouvernementaux ou non gouvernementaux - doivent 
se preoccuper des femmes qui travaillent dan~ le secteur non structure a tres 
petite OU petite ecbelle 

a) On pr!tera une attention particuliere a la formation des agentr des 
s~rvices e.xterieurs, ainai qu'a la production et a la diffusion de 
materiel• de formation ad'quats; 

b) Les agents des ••rvices e.xterieurs seront conscients des be•oins propre• 
aux tenaae• et on comptera parmi eux un plus grand nombre de femmes; 

c) Les services exterieurs couvriront les questions admi~istratives, 
financieres et techniques; 
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d) Chaque fois que cela sera possible, les services exterieurs institu
tionnaliseront le rassemblement methodique des donnees (ventilees par 
sexe) relatives aux inJustries a tres petite OU petite echelle; 

e) La ou il n'en existe pas encore, on etablira des centres exterieurs 
polyvalents, de preference dans un reseau, afin qu'ils servent de 
centres de formation a la communication et a l'echange de donnees, 
ainsi que de locaux pour les services exterieurs destines aux femmes 
(soins de sante, garderies, etc.). On agrandira les centres existants 
pour qu'ils s'acquittent de ces fonctions. 

Technologie 

28. On prendra des mesures pour perfectionner les techniques traditionnelles 
et/ou pour introduire les nouvelles techniques qui conviennent, surtout celles 
qui n'ont pas d'effet nuisible sur la sante. On ecartera en consequence les 
techniques qui font appel a des produits ehimiques dangereux. L'echange de 
renseignements entre rays en developpement informera les fenunes des techniques 
existantes. Chaque fois que possible, le developpement et !'amelioration des 
techniques allegeront leur tache; developpement et amelioration s'effectueront 
en utilisant les entreprises et les ressources locales, y compris celles des 
instituts locaux de recherche de developpement. Les mesures d'appui doivent 
permettre aux feDDDeS de Se procurer les intrants et le savoir-faire necessaires 
a la maintenence et a la reparation de leurs equipements de production. 

Appui aux entreprises nouvelles ~t/ou existantes 

29. Les mesures suivantes faciliteront l'etablissement de nouvelles entreprises 
et/ou !'extension des entreprises existantes : 

a) Et udes de marche; 

b) Recensement des ressources et des capacites techniques existantes; 

c) Identification de partenaires de cooperation; 

d) Compilation et distribution de manuels d'une comprehension aisee et 
d'autres materiels educatifs portant sur les possibilites de creation 
d'entreprises, sur les principes a suivre pour etablir les agro
industries - en particul_ ~r les petites agro-industries -, sur les 
directives applicables au stockage et sur le danger que peuvent 
presenter les produits utilises dans ces industries; 

e) Fourniture de conseils et d'avis conduisant a obtenir des conditions 
favorables aux tr·ansferts de techniques. 

Ces mesures seront mises en oeuvre dans le cadre institutionnel existant (agents 
des services exterieurs, banques, ministeres, etc.). 
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III. Actions a prevoir 

Niveau national 

30. Les femmes doivent activement participer a la conception, a la planification 
et a la mise en oeuvre des proJets agro-industriels, de toutes les dimensions et 
dans to11tes les branches; leur participation ne doit pas etre limitee a des petits 
projets et a quelques branches industrielles, mais s'integrer dans le developpement 
general des pays OU des regions~ 

31. Les institutions privees ou publiques, aux niveaux national, provincial et 
10cal, devraient se preoccuper plus activement de la participation des femmes 
dans l'agro-industrie, Surtout dans le secteur non structure a tres petite OU 

a petite echelle. Des mesures devraient etre prises pour etablir et appliquer 
sans reserve une politique appropriee. 

32. Il faudrait accorder plus d'importance a la collecte, l'analyse et la 
diffusion des donnees relatives a l'activite des femmes dans l'agro-industrie, 
plus particulierement a celle des femmes dans le secteur non structure a tres 
petite OU petite echelle. 

33. Il convient d'ajuster progressivement les progr8llDDes et les projets 
existants aux quatre criteres fondament~ux exposes ci-apres : 

a) La legislation du travail ne doit comporter aucune disposition discri
minatoire a l'egard des femmes qui travaillent dans le secteur non 
structure; 

b) L'etablissement ou le renforcement des capacites de production privees 
ou publiques doivent !tre decentralises et s'harmoniser au mieux avec 
la veritable situation des fenDDes dans les zones rurales et urbaines; 

c) Des organismes de coordination doivent etre etablis sous la forme de 
comites nationaux, regionaux et locaux; 

d) Un systeme de controle et de suivi relativement simple doit ~tre 
integre dans le processus de prise de decisions. 

Institutions de developpement 

34. Les organismes, institutions et organisations de d~veloppement bilateral et 
multilateral, ainsi que les organisations internationales non gouvernementales 
(O?lG) devraient cooperer aux projets auxquels les femmes participent a egalite 
avec les honunes, a l'amelioration des techniques traditionnelles et a !'appli
cation de nouvelles techniques dans l'agro-industrie, de fa~on a accrottre la 
productivite et l'efficacite du travail feminin dans le secteur non structure a 
tres petite et petite echelle, tant dans les branches O~ les felJlllleS sont deja 
nombreuses que dans celles auxquelles elles n'ont pas encore acces. 
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35. Il convient d'aider le personnel des organismes de developpement multilateral 
et bilateral, au siege et sur le terrain, a assister les gouvernements a planifier 
et a mettre en oeuvre des progranmes et des projets agro-industriels visant a 
l'integration des femmes; pour ce faire, on compilera et distribuera des 
instructions detaillees et on organisera des cycles d'etudes et des cours de 
formation. 

36. Les orgP.nismes de developpement joueront un role de catalyseur en dispensant 
une assistance technique et des cours de formation afin 

a) ~Je formu1er, actualiser et aju~ ~er les lignes directrices des politiques 
~ouvernementalE!S applicables au secteur non structure de l'agro-industrie 
a tres petite et petite echelle; 

b} De t"aire en sorte que les trav&ux de planification et de conception des 
departements/institutions qui s'occupent de l'agro-industrie tiennent 
compte des inti~rets feminins. 

37. Au besoin, les organismes ~e ~eveloppement continueront a fournir un appui 
direct aux programmes de: developpement integre des entreprises du secteur non 
structure a tres petite OU petite Eehelle, en insistant sur 1 1agro-industrie et 
la participation des fe'lll!les. 

38. Les organismes de developpement faciliteront la collecte, l'analyse, la 
diffusion des donnees ~elatives aux activites feminines dans l'agro-industrie, 
notamment dans le secteur non structure. 

39. Les organismes de dtveloppement veilleront ace que l'integration des 
femmes s'inscrive dans les programmes de d~veloppement axes sur le secteur 
non structure de l'industrie a tres petite et petite echelle, ainsi qu'a 
promouvoir les projets qui, dans ce secteur, interessent specifiquement les 
femmes. On prevoira a cette fin des resse·..t:rces financieres adequates. 

ONUDI 

40. Il convient que l'ONUDI prete une attention particuliere a l'elaboration de 
politiques et de procedures applieables au developpement du secteur non structure 
de l'industrie a tres petite OU petite echelle, ainsi qu'a la cooperation technique 
en matiere d'integration des femmes dana l'agro-industrie, ce qui incitera les 
gouvernements et les ONG a etendre la cooperati~n dans ce domaine. Cette politique 
doit se refleter aux differents niveaux de l'organisation, dans la conception des 
techniques, dans la programmation et la planification des activites de cooperation 
technique, y compris leur conception, leur mise en oeuvre et leur evaluation, 
compte tenu de l'environnement socio-economique general. 

Organisations non souvernementales (ONG) 

41. Les capacites de planification, de programmation et de conception des ONG en 
matiere de developpement de 1 1agro-industrie non Structuree a tres petite OU 

petite echelle devront ftre ameliorees, assistees et etendues par les gouver
nements, lea organismes de developpement et lea institutions donatrices, tant 
moralement que !inancierement. L'ONUDI prftera son concours a ces activites au 
niveau national. 
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B. Reco!lllllalldations concernant le secteur des 
moyennes et des grandes entreprises 

I. Direction des affaires 

42. Il est indispensable que les femmes jouent un role plus important dans les 
organisations et institutions responsables de la direction des agro-industries 
tant au niveau sectoriel qu'aux niveaux regional et international. Il raut done 
prendre des mesures institutionnelles pour encourager, a !'echelon sectoriel, la 
participation des fellilDes dans les entreprises agro-industrielles, ces mesures 
devant etre coordonnees a !'echelon national, et ce, de concert avec les organi
sations feminines. 

43. Il serait bon que les organism.es existants comptent, dans leur personnel, 
des fel!lmes capables de conseiller quant ~ux rnesures a prendre pour developper 
l'agro-industrie. De nouveaux efforts doivent etre faits, notamment pour 
permettre a un plus grand nombre de femmes d'acceder aux echelons superieurs 
dans d'autres organismes nationaux responsables de l'agrv-industrie, tels que 
les ministeres de !'agriculture, de l'industrie et de la planification, les 
comites nationaux de l'OHUDI et autres instances competentes, a~in que les 
interets des femmes y soient diiment representes. Par ailleurs, les gouvernements 
devraient faire en sorte ~ue tous les fonctionnaires de ces organismes prennent 
davantage conscience du role des feDUlles, de leurs inter~ts et de l'influence 
qu'elles peuvent avoir dans le developpement general de l'agro-industrie. 

44. Il serait hon que les organismes nationaux charges des questions feminines 
et les organisations feminines de tous les pays etablissent, a !'echelon 
national, des relations aveclesorganes de direction co~petents, afin de faire 
regulierement le point de la situation dans l'agro-industrie. Ces organismes 
et organisations feminines auront le plus scuvent besoin d'une assistance pour 
acquerir les connaissances indispensables a cette fin. L'u;nno not8l'Ullent pourrait 
leur fournir l'assistance necessaire en la matiere. 

45. Les decisions concernant les investissements jouant un role capital dans 
les choix a faire entre l~s diverses solutions possibles, qu'il s'agisse des 
orientations, des techniques ou de !'implantation des entreprises, il faut que 
les femmes puissent exercer une influence dans bon nombre de domaines allant 
des facilites de credit, a la legislation fiscale et aux mesures d'encouragement 
des entreprises. Il faut not8llllllent qu'elles puissent agir d:rectement dans les 
decisions concernant les investissements a faire ~ans l'agro-i111ustrie, que ces 
investissements soient faits par les pouvoirs publics, des entreprises nationales 
pri vees OU publiques C:. des &Ocie~, es transnationales. 

46. Les fe11U11es peuvent infl~er sur les decisions prises en matiere d'investis
sements en devenant par exem~lc proprietaires ou actionnaires d'entreprises 
agro-industrielles. Hais, po.1r cela, il t'aut qu 'elles pui ssent acc&der aux 
sources de financement. Voicl quelques moyens proposes en ce sens : 

a) Les banques de developpement tant internationales que regionales 
devraient reserver dee cr,dits 1peciaux mis a la disposition des 
femmes par l'intermediaire de banques locales; 
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b) Les gouvernements devraient mettre au point des plans de credit spec1a
lement reserves aux femmes chefs d'entreprises, oftrant des pr@ts a 
long terme a des conditions 1e raveur; 

c) Les gouvernements devraient prevoir des mesures d'encouragement pour 
attirer l'epargne tant masculine que feminine et la diriger vers des 
entreprises productives: 

d) Les organisations non gouvernementales (OUG) et les institutions bancaires 
devraient constituer un fonds special pour garantir les pr~ts accordes aux 
femm~s. faciliter aces dernieres l'acces aux operations bancaires et 
stimuler la participation des femmes a la vie des affaires; 

e} Dans les prets destines a des projets agro-industriels bien precis, et 
dans les mesures d'assistance technique speciale, il faudrait r~server un 
certain pcurcent~e aux femmes chefs d'entreprises. 

47. ~n autre moyen de peI'l!lettre aux femmes d'avoir unc in!luence sur les decisions 
relatives aux investissements consiste a encourager et faciliter 1 1accession des 
fe:nl!les a des pastes de direction dans les entreprises agro-industrielles. Les 
gouvernements devraient egalement encourager la·participation des fellll!leS a la 
prise de decisions au niveau de l'entreprise. Le& employees devraient pouvoir 
participer aux activites des comit~s d'entreprise et des syndicats. 

48. 7outes les etudes de preinvesti~s~ment devraient tenir compte des grands 
problernes socio-economiques et notamment de leurs incidences sur les inter@ts 
des femmes. Des mesures speciales devraient etre prises pour que les femmes 
puissent y participer. 

49. Le cho1x des techniques employees dans les entreprises agro-industrielles 
a des incidences importantes sur le role que les feJ11D1es peuvent y Jouer. Si 
les techniques retenues determinent la quantite et la qualite des emplois offerts 
aux femmes dans les grandes entreprises, elles peuvent compromettre l'existence 
meme des petites entreprises et des micro-entreprises. Elles peuvent egalement 
porter prejudice aux feuunes en tant que consol!llllatrices. Il faut done tenir compte 
des in~erets des femmes quand on choisit ou met au point de n~uvelles techniques. 

II. ;.iesures de soutien 

50. Dans le secteur des moyennes et des grancies entreprises, des mesures de 
soutien sont egale,,~mt necessaires pour permettre a un !'lUS grand nombre de 
femmes de mieux participer, a tous les niveaux, aux activites des entreprises 
agro-industrielles. 

Techniques 

51. Les fe11D11eS devraient jouer un rele dans le perfectionnement et l 1adaptation 
des techniques et, pour cela, participer activement aux travaux des institutions 
de recherche et de developpement (R et D), des conseils de recherche scientit'ique 
et technique nationaux, e~c. Leur participation devrait s 1 ~tendre aux produits 
et aux techniques de fabrication. 
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52. Il convient de determiner si les nouvelles techniques employees en agro
industrie ont d~S effets favorables OU defavorables pour les femmes. Les etudes 
correspondantes devraient ~tre faites par l'ONUDI et autres institutions 
competentes afin qu'il soit possible de reco!!llllallder des mesures appropriees. 

Ameliorer la situation des feDDDes dans les entreprises 

53. Les femmes salariees se retrouvent essentiellement dans certains secteurs 
ou elles occupent de bas emplois de lllalloeuvres demi specialises. En revanche, 
tres peu de femmes occupent des pastes de gestionnaires, de concept rices, de 
techniciennes. Qui plus est, dans les industries agro-ali~entaires, bon no~bre 
de pastes feminins n'offrent par nature aucune securite d'emploi (travaux 
' ·mporaires, sous cont rat ou saisonniers). Les gouvernements devraient done 
~rendre des mesures pour ameliorer les conditions de travail des femmes en 
?rOmulguant des lois assurant une egP.lite de traitement et une legislation du 
~ravail s'inspirant des normes de l'OIT. Ces normes devraient egalement s'appliquer 
aux femmes qui travaillent a domicile. Il faudrait prendre des mesures pour creer 
des garderies d'enfants et autres services sociaux indispensables pour que les 
femmes p~iosent occuper des taches remunerees. La Convention de l'Organisation 
internationale du Travail (OIT) concernant les travailleurs ayant des responsabi
lites familiales !/ devrait ~tre appliquee. 

54. Au niveau de l'entreprise, il faut reconsiderer les politiques et les 
pratiques en usage dans les services du personnel et etablir des programmes 
d'action constructifs. Les politiques de recrutement et de promotion doivent 
encourager l'accession des femmes a•.ix pastes de direction, aux pastes techniques 
et aux emplois non traditionnels. Il faut revoir les politiques de recrutement 
favorables aux seules femmes jeunes et celibataires et adopter des mesures assure.nt 
la securite des emplois, de bonnes conditions de remuneration et de deroulement 
de carriere. Les femmes doivent pouvoir choisir de travailler de nuit, mais il 
faut qu'elles puissent compter sur des services tels que cantines et moyens de 
transport. 

55. Il faut faire appliquer les normes internationalement reconnues relatives a 
la sante et a la securite ainsi qu'a la manipulation de substances dangereuses 
dans tous les secteurs de 1 1agro-industrie, tant dans les entreprises etrangeres 
que dans les entreprises locales. 

56. Dans leurs negociations avec les societes transnationales, les gouvernements 
devraient veiller a assurer une plus grande participation des femmes et a obtenir 
pour elles des conditions de travail satisfaisantes. Le Code de conduite des 
societes transnationales qui est ~oujours en cours de preparation devrait !tre 
adopte et mis en vigueur dans les meilleurs delais. Il devrait contenir des 
dispositions concernant les conditions d'emploi et de travail des fenanes. 
L'ONUDI devrait intensifier ses efforts pour aider les pays en developpement a 
cooperer pour assurer les transferts technologiques et renforcer leurs pouvoirs 
de negociation. 

57. L'ONUDI devrait faire une etude sur la tendance croissante a sous-traiter 
des travaux a des femmes, chercher les moyens d'ameliorer les conditions 
auxquelles elles sont soumises dans ce systauie et voir conunent ce systmne 
pourrait contribuer au developpement industriel. 

1J Convention rio l5b de l'OI~. <.:onvention concernant l'egalite de chances 
et de traitement pour les travailleurs des deux sexes. Travailleurs ayant des 
responaabilites familiales. 
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Aide aux femmes chefs d'entreurises 

59. On n'a pas encore pris pleinement conscience du r6le que peuvent jouer les 
fer:unes en tant que chefs de !Doyennes ou grEUldes entreprises agro-industrielles. 
Il se peut que les ~emmes qui veulent lancer une entreprise a~ro-industrielle 
OU etendre !'importance de leurs activites dans ce secteur aient besoin d 1une 
assistance sur le plan de la gestion, de la recherche et de la ~abrication de 
produits ainsi que de la co!lllllercialisation. Des services s~ecialises tels que 
ceux que fournissent les pouvoirs publics, les cha:?1bres de commerce et 
d'industrie, les associations de fabricants,etc., deYraient fournir aux femmes 
chefs d'entreprises !'aide dont elles pourraient avoir besoin dans tous ces 
dol!!aines. 

59. Dans les pays ou les femmes n'ont pas encore la personnalite juridique, 
une legislation appro~riee devrait ~tre promulguee pour peI'l!lettre aux femmes 
d'acceder plus facilement au credit. 

6a. Il faut que les fellD!les prennent conscience de leurs dr0its et obligations 
en ta.nt qu'emprunteuses. Les organismes nationaux charges des questions feminines 
et autres organisations feminines devrL~ent faire des etudes sur la solvabilite 
des femmes et en co?lll'luniquer les conclusions aux investisseurs et aux banques. 

ol. 11 ~aut inciter les fe!llilleS chefs d'entreprises a faire partie des cha:nbres 
de com.~erce et d'industrie ou des federations industrielles afin qu'elles 
puissent beneficier des services et des reseaux qu~ possedent ces organismes et 
veiller ace qu'ils tiennent dilment compte des problenes particuliers aux femmes. 

Infr~structure institutionnelle 

62. Le secteur agro-industriel com~rend des organismes specialises dans les 
produits et les techniques de rabrication, l'emballage, les services de rensei
gnements technico-economiques, le controle de la qualite, la commercialisation, 
les etudes economiqu~s, etc. Il faudrait faire en sorte que les femmes 
participent davantage aux travaux de ces organis:nes et veiller a ce que ces 
derniers tiennent dilnent compte des inter!ts des fe11U11es. 

63. JA?s ~olitiques et les programmes d 'education et de fomation professionnelle 
Jouent un role capital dans les possibilites qu'ont les femmes d'acceder a des 
e:nplois plus qualifies et plus techniques. C'est ~urquoi il faut vivement 
encourager les femmes a faire des etudes scienti!iques, techniques, economiques 
et CO!ll'!lercialP.S. I1 convient de convaincre les moniteurs et les educateurs 
qu'il faut orienter les femmes vers des domaines autres que ceux ou elles 
trouvent traditionnellement a s'employer. Il conviendrait de creer, avec 
l'aide des organisations feminines et des organisations non gouvernementales 
nota'!Ullent, des services d'orientation professionnelle pour jeunes filles. 

64. Les centres d'apprentissage, d'enseignement professionnel et de formation 
aux affaires ont egalement un grand rOle a jouer pour permettre aux femmes de 
perfectionner leurs connaissances et d'acceder 1 des e'.'llplois techniques ou 
d'encadrement tels que contrOle de la qualite, creation et fabrication de 
nouveaux produits, ingenierie, etude des marches, etc. 

65. Il faut egalement, notamment au niveau de l'entreprise, instituer des cours 
de formation et de recyclage aux nouvelles techniques pour que les feJT.1es 
puissent acceder aux nouveaux emplois dont ces techniques s'accompagnent. 
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66. Des locaux appropries tels que salle de sejour, toilettes, devraient !tre 
prevus pour que les femmes puissent mieux participer aux stages de formation. 
Il faudrait egalement faire en sorte que les cours aient lieu a des heures qui 
permettent aux femmes d'assurer leurs obligations f!lmiliales. 

67. Les cadres superieurs responsables des decisions tels que chefs du personnel, 
banquiers, etc., devraient recevoir une fol"l'l8.tion speciale qui leur fasse prendre 
conscience des probl~es qui se r>osent aux femmes. 

6n. L'O;JUDI devrait appeler !'attention des gouverne~ents sur la necessite de 
proposer des femmes pour les stages de formation industrielle. 

Protection des interets des conso1JDDateurs 

69. La protection des consommateurs peut avoir un grand retentissement sur la 
qualite de la vie et la sante des populations. Or, les femmes, qui sont les 
principales acheteuses de biens de conso!llll'.ation fa..~iliaux, ont un inter~t tout 
special a faire respecter les nol"l!les applicables ~ux denrees ali~entaires, 
ainsi que les mesures de contr6le de la qualite et les politique~ tendant a 
fixer des prix equitables. Les organisations feminines peuvent prendre 
!'initiative en matiere de ~rotection des conso?ll!ll8.teurs, notBJl!J!ler.t pour ce qui 
est de l'essai des produits. Dans un premi~r temps, des fonds fournis par les 
gouvernements OU d'autres institutions seront peut-l!tre necessaires. 

70. Il est egalement possible d'assurer la protection des conso::unateurs a 
1 I echelon regional comme c 'est le cas en Asie du Sud-Est. Les groupes de 
consommateurs ont notamment mene a bien un progra.."ll!le d'essai des produits et 
tenu des cycles de formation et d'inforr.l&tion reserves aux femmes. Les femmes 
qui ont plU'ticipe aux programmes de protectior 'eu consommateurs peuvent a<:ceder 
plus facilement dans les entreprises agro-indu~trielles i des postes de dj~ection 
de creation de nouveaux produits ainsi que de contr6le de la qualite. 

C. !~esures specialP.s 

Vigilance 

71. L'apparition de techniques de pointe a rapidement modi!ie lea conditions du 
systeme international de production et les moyens de production mis en place par 
le passe sont apparus vulnerable& aux erises. Anticiper les changements peut 
permettre aux partenairea qui participent au d@veloppement de reagir en temps 
opportun. La plupart des grMdes soeietes et des gouvernemen'.:..o et institutions 
des pays industriels etudient de fa~on suivie les forces qui pourraient ralentir 
le developpement industriel. De telles mesures de vigilance s'imposent de toute 
urgence dfUls les pays en developpement. L'OrruDI et la C;.FA1C (Commission 
economique pour l'.Amerique latine et les Carafbes) instaurent un plan de vigilance 
et de restructuration industrielle. Il conviendrait d 1instaurer des plans 
analogues dans d'autres regions. De cette maniere, on pourra 1uivre et evaluer 
lea besoins de specialisation, lea nouvelles tendances qui caracteri1ent l'i~plan
tation deu industries et lea grlUlds changements survenus daos les pays industriels 
sur les plans industriel, coDDnercial et financier. Les plvis de vigilance 
devraient s'attacher plus particuliirement 1 deter::iinor !'influence des grandes 
innovations techniques sur le rOle que les femmes peuvent jouer dans l'induatria
lisation des pays en developpe~ent et rechercher les moyens d'elargir leur 
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participation afin que les fenmes puissent s'y P~r>arer activement. L'O~iUDI 
devrait veiller a ce qu'il soit tenu co~pte de ces considerations dans les plans 
CJ.'l 1 elle etablit a cet e~fet e1.. not81:1111ent dl!l...'lS les SOUS-secteurs de 
l'ag~o-industrie. 

Base de donnees, infonnation et. recherche 

72. :.Cs renseignecents statistiques concernant la situation des femmes dans 
l'industrie en general et !'agro-industrie en particulier sont extr~rnereent 
limites. Il faudrait done demander aux offices natio.11:1.ux de la statistique de 
~aire la ventilation des donnees correspondantes, de les presenter sous fonne 
de tableaux, de les publier et de leur assurer une large diffusion. L'OUUDI 
pourrait p~endre !'initiative d'elaborer des pro!'Ositions en collaboration avec 
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme, !'Organisation internationale du ':'ravail et le oureau de statistique de 
l'Orgnnisation des ~ations Unies afin d'ameliorer la collecte des donnees 
relatives a la participation des feill!lles dans les industries manufact~ieres 
et notamment les agro-industries. 

73. Les organismes de 9rets et autres institutions financieres devraient etablir 
une cl~ssification, par categorie, de la destination des fonds. 

74. Il est recommRndC de faire des etud.es pilotes dans un OU deux pays de 
chaque continent afin d'examiner quelle yest la situation des femmes dans le 
secteur agro-industriel - nota.mment la situation des femmes chefs d'entreprises -
de savoir les donnees que l'on ~ossede et de determiner celles dont il faudrait 
disposer. Les pays retenus devraient avoir des statistiques tres poussees pour 
que les rapports auxquels les etudes donneront lieu puissent montrer comment il 
serait possible d'a.meliorer les donnees concernant les femmes dans les 
agro-industries. 

75. Il faudrait faire une etude des sources et des criteres retenus pour mesurer 
la participation des femmes dans les divers secteurs de l'agro-industrie. Une 
etude de cas pour des pays n'ayant pas les m@mes systemes de statistiques ni le 
reeme niveau de participation des !emmes devrait @tre faite a~in d'81'leliorer les 
criteres et les methodes. 

~. Recommandations concernant certaines mesures 
complementaires que l'ONLDI devrait nrendre 

7o. La reunion du Groupe d'experts demande que le present rapport soit adresse, 
soas couvert du Directeur general, aux organes directeurs les plus eleves de 
1 'O;fuDI, a savoir le Conseil du developpement int\ustriel et la Conference generale. 
Le r~p~ort devrait !tre eg~lement adresse par l'ONUDI aux organisnes directeurs 
approrries des pays et des regions tels que la prochaine reunion des ~inistres 
a!'ricains de l 'industrie, les comi tes nationaux de 1 'O?lUDI, etc. 

77. Il est egalement demand~ a l'O!'ll.i'DI de prendre les mesures qui s'imrosent 
pour donner suite aux recomMandations contenues d11.11s le present rarport. Le rOle 
des femr:es doit ~tre considere conune r.~rtie integrante de toate strategie ou 
9oliti1ue d'intensification de l'industrialiaation. Il devrait egalement en 
!tre tenu cornpte dans le ~ysteme de consultations, et notar..:nent pour les consul
tations consacrees au developpement des ressources hUMaines et aux sous-secteurs 
de l'agro-industrie. 
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76. Vu la place importante qu'occupent les agro-industries dans toutes les 
regions et compte tenu des grar.des diffErecces qu'on y rencontre sur le plan 
econooi~ue et social, l 'OtruDI dev.·ait organiser des reunions regionales sur les 
femmes d~ns l'agro-industrie, en Amerique latine, en Arrique et en Asie. 

79. Vu !'importance du Plan d'action de fagos ~ qu'ont adopte les chefs des 
Etats africains et de l'appel lance par la Commission economique pour l'Afrique 
(CEA) ~ans ses stratEgies pour integrer les femmes dans le cadre de la Decennie 
du det·eloppement industriel de l 'A!'rique (IDDA), l 'O:nJDI devrait indure dans 
son prograr.une pour l'IDDA les questions relatives a !'integration des feD111es 
dans tous les programmes et tous les ~rejets, notamment dans les sous-secteurs 
de l'agro-industrie et prevoir des proJets expressement con~us pour des feDU11es. 

80. Il faudrait renforcer le role de coordination de l 'O!:UDI en tant qu' "element 
central pour ! 'integration des femmes" et lui f'ournir l 'a:'.:lpui institutionnel dont 
il a besoin pour e.ssurer ses fonctions. 

81. Des programmes de sensibilisation et de formation concernant le role des 
femmes dans le developpement industriel devraient etre organises a !'intention 
du personnel (hommes et f'emmes} des organismes bilateraux et multilateraux de 
developpement, y compris l 'O!lUDI. 

82. Il est demande a l'O:ruDT de reunir une documentation et de publier des 
brochures sur les principawc sous-secteurs agro-industriels a !'intention des 
organisations feminines. 

E. Recommandations concernant les mesures d 1accompagnement 
qui incombent aux participants 

83. Pour que les conclusions et les recommandations de la reunion du Groupe 
d'experts soient suivies d'effets, les participants a ce gr~upe devront veiller 
a Ce que leurs organisations OU leS institutions COmpetentes de leur gouvernement 
~rennent les mesures necessaires pour que les programmes et les actions recom
mandes re~oivent toute l'attention voulue. 

II. ORG.fu1ISATION DE LA REUNIO~l 

84. Ont participe a la reunion 16 experts envoyes par 15 pays, ainsi que 
16 observateurs d'organisations gouvernementales, intergouvernementales et 
non gouvernementiles et d'organismes des Nations Unies 1'· 

85. La reunion d'experts sur le r6le des fe111111es dans l'agro-industrie a ete 
ouverte par le Directeur general de l 'OtlUDI 1 H. Domingo L. Siazon Jr. Dans 
son allocution d'ouverture, celui-ci a fait observer que la presente reunion 
etait la seconde a laquelle il prenait la parole en qualite ~c Directeur general 
de !'institution specialisee independante qu'etait recemment devenue l'O?nJDI. 
La premi~re reunion portait sur le syst~e d 'echange d 'informntions techniques 
et industrielles de l'ONUDI. !~. Siazon a estim' que les th~es de ces deux 
reunions mettaient en relief la priorite que !'Organisation leur accordait. 
Ila aussi signale que 1 10NUDI, en tant qu'institution specialis,e, avait ete 

£_/Resolution 35/66 B de l'Assernblee generale, 5 decembre 1?80. 

lf La liste des participants figure dans l'annexe I. 
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chargee par ses Conferences generales !!! d'encourager energiquement une partici
pation accrue et ~lus equitable des fe11111es au developpement industri~l. et q~e 
po~r s'acquitter de cette tlche. il fallait accumule~ un ensemble de connaissances 
et de donnees sur la participation effective et potentielle des femmes dans chaque 
secteur de l'industrie. Etant donne que les agro-industries etaient generalement 
le premier secteur industriel sur lequel les pays en developpement faisaient 
porter leurs efforts en vue de l!IOderniser leur economie. et etant donne qu'elles 
pel"l!lettaient d'instaurer des liens naturels entre !'agriculture et les industries 
naissantes, elles constituaient un point de de~art approprie IiOUr !'intensifi
cation des efforts faits par l'O~iUDI pour promouvoir le role des feDDDeS dans 
!'industrialisation. 

R6. L'ordre du Jour provisoire a ete adopte par les participants 2f. 

87. Les participants ont decide de constituer deux groupes de travail charges 
d'examiner les questions a l'etude. Le premier G-roupe de travail a examine les 
questions concernant le role des fe!!lllles dans l'agro-industrie eu egard a la 
micro et petite industrie dans le secteur non structure, tandis que le deuxieme 
Groupe de travail a examine !es questions liees a la moyenne et grande industrie. 

88. Chaque groupe de travail a elu son president et ses rapporteurs. Mme Single 
( Inde) a ete elue presidente du premier Groupe de travail; :fme M. L. Tapio-Bistrom 
(Finlande) et Mme H.P. Caete~o da Silva (Bresil) ont ete elues rapporteurs. 
!·fine !.f.R.Q. Franco (Philippines) a ete elue pr'5idente du deuxieme Groupe de 
travail; !1me L. Stevart (Belgique) et Mme A. Weston (Royaume-Uni) ont ete elues 
rapporteurs. Des fonctionnaires de la Division des operations industrielles et 
de la Division des etudes industrielles de l'OHUDI ont participe aux delibe
rations des groupes de travail. 

89. Les conclusions et recommandations sur lesquelles les groupes de travail 
se sont mis d'accord ont ete examinees en pleniere et adoptees par consensus. 
Le rapport de la reunion a ete adopte par consensus lors de la seance de cloture. 
le 18 octobre 1985. 

III. RESUME DES DEBATS 

90. n~d declarations liminai~es ont ete taites par le chef du Service 1es 
agro-industries et par le chef du Service des etudes sectorielles de l'ON"JDI. 

4/ Declaration et Plan d'action de Lima concernant le developpement et la 
cooperation industriels (ID/COHF.3/31 0 cha~. IV). 1975; troisieme Corterence 
generale de l'OEIUDI. resolution concernant les te11111es et !'industrialisation 
(ID/CO?fii' .4/Res.1), 1980; quatriame Cont@rence generale de 1 '0!fUDI, resolution 9 
concernant !'integration des femmes au developpement industriel (ID/CORF.5/Res.9), 
1984. 

'ii L'ordre du Jour figure dans !'annexe II. 
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91. Apres avoir rappele le definition du tel'I!le "agro-industrie" utilisee par 
l'Or!UDI 6/, le chef du Service des agro-industries a indique que si !'agriculture 
occupait-quelque 45 % de la population mondiale, il existait de vastes differences 
entre les pays en developpement qui representaient 57 % de la population mondiale 
et les pays developpes qui n'en comptaient que le ~- Les differences etaient 
encore plus importantes d'un pays a l'autre, tant pour les regions developpees 
que pour les regions en developpement, et d'un continent a l'autre pour les 
regions en developpement. La superficie totale des terres arables dans les 
pa~s en developpement (700 millions d'hectares) n'etait cependant pas beaucoup 
plus grande que celle dont disposaient les pays developpes (600 millions 
d'hectares). D'ici l'an 2000, on llSSisterait a une forte croissance de la 
population, notam:nent dans les pays en developpement, tandis que la superficie 
des terres arables resterait la ~e. 1 et accroissement se traduirait par un 
tra.nsfert proportionnel de l'emploi, du secteur primaire vers les secteurs 
second~ire et tertiaire. Il faudrait '~nc aussi developper l'industrie 
alimentaire et les agro-industries en g~neral et en augmenter la prod~ctivite 
de maniere a offrir a la fois des emplois a une population de plus en plus 
nombreuse et a satisfaire ses besoins alimentaires. Les femmes qui, dans les 
pays en developpement, travaill&ient aujourd'hui essentiellement dans !'agri
culture, devaient etre pretes a passer a d'autres activites economiques dans 
l'industrie et les services. A rette fin, elles devaient recevoir une formation 
appropriee, et de nouvelles industries alimentaires et de transformation des 
produits agricoles en general devaient ~tre creees. 

92. Le chef du Service des etudes sectorielles a indique que si les donnees 
macrostatistiques sur la participation des femmes dans l'indu5trie manufac
turiere semblaient encouragean:.es - notamment dans les pays en developpement oil 
leur participation s'etait accrue de maniere generale plus rapidement que dans 
les pays developpes - ces fenunes tendaient a occuper essentiellement des pastes 
inferieurs, mal remuneres. :::.es nouvelles technologies fondees sur l'informatique, 
les microprocesseurs et le genie genetique auraient un enorr11e impact sur l'agro
industrie dans les decennies a venir, et ne manquerait pas d'influer sur les 
agro-industries des pays en developpement et sur la participation des femmes. 
Le programme d'etudes de l'ONUDI preconisait une methode integree OU fonctionnelle 
de developpement des agro-industries. Des methodes et des modeles particuliers 
avaient ete elabores, lesquels pourraient aussi servir a etudier les incidences 
Sur lee femmes de divers scenarios de developpement OU de divers choix politiques. 
Toute demande specifique formulee a cet effet par des gouvernements serait 
accueillie avec satisfaction par l'O!WDI. 

Presentation et examen des docW11ents de base 

93. le Secretariat de l'ONUDI avait elabore l 1 1intention de la rlunion II deux 
documents de base intitules "Women and the Grovth of Agro-Industries in Developing 
Countries", de :1. J. Fath, consultant, et ''Women's Participation in :Janufacturing 
in Developing Countries, vi th Emphasis on Agro-Industries", de !.f. Petritsch, 
consultant. Ces documents ont ete prEsent~s aux participants par les auteurs. 

§/Fabrication de produits alirnentaires, boissons et tabacs (CITI 311 a 314), 
Industries des textiles (CITI 321), de l'habillement (CITI 322), Industrie du cuir 
et fabrication des chaussures (CITI 323 et 324), Industrie du bois et fabrication 
de meubles (CITI 331 et 332). 

II Voir ID/WG.452/1 et ID/WG.452/2 respectivement. 
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A. Les fe111mes et la croissance des agro-industries 
dans les nays en developoe~ent 

9!1. Le premier docUJ:?ent de base offrait de nombreux rensei~ements (fondes sur 
les donnees actuellement disponibles) sur les c&racteristiques structurelles et 
le scenario de croissance des agro-industries, ainsj que sur les perspectives 
de l'agro-industrie jusqu'a l'an 2000, pour cha~ue sous-secteur (~gro-alimentairE, 
textiles, in:!ustries du cuir et du bois). Ces renseignements donnaient des 
indications precieuses Sur les voies qui po~rraient etre eAplorees et exploitees 
de ~aniere a accroitre la participation des ~e:nmes, qu'il s'agisse de la creation 
et d:1 r.:aintien d 'unites de tra..•sformation, ou des possibilites d 'e:nploi dans les 
industries deja en place. Le dOCU!!lent examinait aussi les requisits et les 
contraintes rropres a ces deux orientations. 

95. I::nfin, le dOCUJ:lent enon~ait des propositions sur les SLrategies qui 
pourraient etre mises au point par les gouvernen:ents, les organisations non 
gouvernecentales et les organis~es donateurs en vue de faciliter la partici
pation des femmes dlUlS l'agro-industrie. Les strategies proposees etaient 
nota"II!lent les suivantes 

a) Strategies de survie (par exe111ple, e..111elioration des techniques 
traditionnelles utilisees par les fel!ll!les et les collectivites 
auxquelles ell.es a:;ipartiennent; 

b) Ouverture de nouvelles frontieres (dans des secteurs et des 
professions ou les fe1DC1es ne sont pas encore presentes); 

c) Stimulation de !'esprit d'entreprise; 

d) Defense des interets des conso:cma.teurs; 

e) Formation plus poussee des femmes, notamment dans des branche~ et 
professions nouvelles; 

~) Creation et :enforcement des moyens de diffusion d'infonnations; 

g) I:Volution des attitudes et des comportements en ce qui concerne 
l'emploi et la participation des femmes d~ns l'industrie. 

B. Parti~ipation des femmes dans les industries 
manuracturieres des pays en developnerient, 
plus narticulierement dftlls les !\gro-industries 

96. Le document examinait les effets des tendances actuelles de l'econo:nie 
mondiale sur le secteur manufacturier des pays en develo~pement ainsi que leur 
impact sur la participation des femmes, la situation des femmes dans les sect~urs 
structure et non structure de l'economie, notamment en ce qui concerne la 
transfornu\tion de produits agricoles, et la participation des remrces dans les 
sous-secteurs agro-industriels, d'apr~s des etudes de cas sur le rOle des femmes 
dans l'industrie alimentaire. 
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97. Dans wi grand nombre de pays en dev~loppement, les femmes patissaient a la 
fois de l'effondrement des economies rurales et de la stagnation du secteur 
moderne. La pf.nurie des terres et de l'emploi dans les campagnes avait accelere 
l'exode rural mais rares etaient les migrants qui, dans les zones urbaines, 
trouvaient wi emploi dans le secteur structure. un grand nc~bre d'entre eux 
etaient done contraints d'accepter des emplois marginaux dans le secteur non 
structure. Parmi les fe1:10es qui trouvaient wi emploi dans le secteur structure, 
un grand nombre effectuaient des travaux a domicile pour le compte d'entreprises, 
d'autres etaient employees dans des industries redeployees (souvent dans des zones 
industrielle~ d'exportation), constituant ainsi deux groupes particulierement 
vulnerables awe licenciements et au chomage intel"J'littents. 

98. Le document concluait que pour ~tre efficace et, surtout, pour avoir un 
effet durable, toute mesure destinee a ameliorer la participation des femmes 
dans l'agro-industrie devait faire partie integrante d'wie strategie globale 
de developpement a long terme, orientee vers la mise en place d'Wl systeme 
national coherent de production qui permette wie forme plus integree de devel~p
pement. Il faudrait que ces strategies tiennent compte, autant que faire se pe~t, 
de taus les aspects de la vaste g8l!Dlle de roles economiques que Jouent actuellement 
les femmes et de leur contribution eventuelle au developpement economique de la 
societe. 

99. Au cours des debats qui ont su1v1, un certain nombre de questions importantes 
ant ete soulevees. On a releve qu'il existait wi rapport direct et des liens 
reciproques etroits entre Je developpement des agro-industries et la politique 
de developpement global dans chaque pays. Ces liens avaient des effets directs 
sur 14 p~rticipation des femmes au developpernent industriel en general, et dans 
les agro-industries en parti=ulier. Il etait evident qu 1une strategie de develop
pement fondee Sur l'autosuffisance serait plus apte a favoriser la creation d'wie 
agro-industrie solide tout en offrant davantage de possibilites a la population, 
et en particulier aux femmes, de participer a cette industrie. 

100. On ne saurait trop insister sur le fait que les femmes constituaient un 
potentiel enorme de ressources humaines dans les zones rurales. Il ne s'agissait 
pas de deplacer la population feminine de son environnement familial vers d'autres 
lieux de travail, mais d'utiliser pleinement les ressources humaines disponibles 
sur place en creant aux niveaux local et regional des entreprises agro
industrielles et en dispensant la formation necessaire awe fe11D11es rurales. 

101. Un grand nombre de participants ont estime que l~ formation des femmes leur 
donnant acces a l'emploi etait un facteur crucial •. Ils ont aussi souligne 
d'autres elements a considerer dans la mise en place d'une agro-industrie, tels 
que le credit, les terres disponibles, l'equipement et la technologie, :es 
services de vulgarisation, lea moyens de transport, etc. 

102. Il a aussi ete fait etat des conditions difficiles de vie et de travail des 
femmes employees dans l'industrie textile et autres industri~s d 1exportation, 
notamment dans les zones de libre-echange. Le probleme de la transformation 
des structures et de la vie familiales, entra!n'e par !'apparition de nouvelle• 
industries, a ausai 't' souligne. 

103. Il etait necessaire de revalorieer les activitEe menees traditionnellement 
par les femmes dans les pays en d'veloppement, par exemple dans les 1ecteurs 
alimentaire OU textile, de maniare 1 en faire le point de depart d'opfrationB 
industrielles, et aussi de veiller ace que la creation d'agro-industri•• dans 
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ces secteurs n'entra1ne pas un deplacement des fe:nm.es. Par ailleurs, il a ete 
Juc:e i~portant de prendre des aesures particulieres en faveur des fel!lTlles en vue 
de faciliter leur participation dllllS les agro-industries etablies OU en 
developpernent. 

r 

10~1. La commercialisation et une legislation appropriee, selon les besoins, 
etaient d'autres aspects a ne pas negliger en ce qui concerne la mise en place 
d'agro-industries et !'integration des te!llllles. Il a aussi ete signale que 
l'imylantation de ces industries etait etroite:nent liee aux possibilites 
d'approvisionnement regulier en matieres ~remieres agricoles. L'une ies questions 
connexes qui se posait etait celle d'une concurrence eventuelle entre la 
satisfaction des besoins alimentaires et !'utilisation des !'18.tieres ~remieres 
abricoles pour !'industrialisation (d'ou la necessite de reglementer et 
d'accroitre la production agro-industrielle). 

10). En dernie~ lieu. on a souli~e la necessite de creer des syndicats et des fermes 
coorer11.tives de maniere a renforcer leur pouvoir de negociation et leur pouvoir 
econocique, qu'elles soient travailleuses OU chefs d'entreprise. On a cite des 
exem?les de forcules d'organisation a~~liquees et d'experiences realisees dans 
les p:iys en developpement, qui portaient sur des groupes de felll!!les defavorisees 
OU Sur rles femmes employees a des activites SUbalternes. 

lJo. Apres la presentation et l'examen des deux docUJ11entR de base, le debat a 
porte sur des aspects concrets du ?rooleme general du r6le des feDL~es dans 
l'agro-industrie. Dans certains cas, on a ev~que plus particulierement les 
etudes par pays elaborees a !'intention de la reunion (voir l'annexe II). 

C. Les fellll'les et les societes transr.ationales 

107. La question du role des feICIJes dans les socieU!s transnationales a ete 
presentee par le representant du Centre des ~ations Unies sur les societes 
tra.~snationales, lequel a indique qu'actuelleJT1ent les societes transnationales 
avaient generalement tendance a deiaisser les plantations (a l'exception de 
celles de the et de sucre dans certains pays) et ~ se concentrer davantage sur 
d'autres secteurs tels que l'industrie alimentaire, le textile et l'electronique. 
Selon une etude sur le role des femmes dans les societes transnationales, ef~ectuee 
conjointernent par le Centre sur les societes transnation~les et l'OIT a l'intention 
de la Conference de !iairobi chargee d 'ex8J'liner et d 'evaluer les resultats de la 
Decennie des ~ations Unies pour la femme, ces secteurs etaient generalement a 
forte propo~ion de ~ain-d'oeuvre, les femmes etant affectees a des taches subalternes 
et leurs pouvoirs d'achat et de negociation etA.nt generalement tres faibles. Il a 
toutefois ete suggere que les societes transnationales pouvaient Jouer un rOle 
important dans l'industrialisation des pays en developpC1!1ent et devenir un des 
moteurs du processus de developpement. 

1~9. Le debat general qui a suivi la presentation tres complete de la question 
a porte essentiellement sur les aspects nega~ifa de !'action des societes 
transnationales, un certain nombre de suggestions sur les possibilites qu'elles 
pourraient offrir aux femmes et aux collectiYites auxquelles elles appartiennent 
ayant toutefois ete formulees. 

10?. Compte tenu de ce qui precede, il a ete estime que les societes 
transnationales, etant donne leur importance et leur statut dans les ~ays en 
developpement, devraient !tre tenues de dispenser une formation, en particulier 
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a'.lX fellll?les, en contrepartie des avantages qu'elles tiraient de ces pays. Il a 
aussi ete signale que le Code de conduite applicable ~ux societes transnationales, 
qui etait encore a l'etude, devrait comprendre, dans la mesare du possible, un 
certain nombre de dispositions relatives a l'emploi de main-d'oeuvre feminine. 
Apres un echange de vues, il a ete propose que l'ONUDI et le Centre sur les 
societes transnationales entreprennent des etudes concernant le fonctionnement 
et les strategies des societes transnationales dans 11•.:> !lays en developrement 
ainsi que leurs incidences sur les fe!lll!les. 

D. Surveilla..~ce des tendances en :natiere d'industrialisation 

110. Le chef par interim du Service des etudes par region et par pays a declare 
qu'il fallait desormais entreprendre plus resolument la mise au point de 
strategies du developpement industriel. Les incertitudes tenaient au fait qu' il 
n 'y avait plus de distinction tranchee entre la main-d'oeuvre du ::ord et celle du 
Sud et que, s'agissant de l'industrialisation, il n'existait pas de secteurs ou 
les pays en developpement (et les !e!ID!les) puissent escompter s'implanter dura
blement. C'est pourquoi il fallait elaborer des strategies adaptees a chaque 
cas particulier. C'etait la raison pour laquelle l'OUUDI avait mis au point, en 
cooperation avec la CEPALC, un nouveau programme dit "Prcogram."lle de surveillance 
de la restructuration industrielle", dont les objectifs etaient les suivants : 

a) Exe.miner et suivre de pres la situation des secteurs industriels clefs; 

b) Proceder regulierement a des consultations avec les pay:~ industrialises 
afin d'examiner les tendances et les strategies des grandes societes 
dans ces secteurs (quels types de produits pourraient @tre commercia
lises a l'etranger, a quel niveau, a l'aide de quelle tech1ologie, etc.). 

111. Il a ete souligne que non seulement les gouvernements, mais aussi les 
grourements et les syndicats feminins, devraient avoir acces aces renseignements 
de rnaniere a pouvoir prendre en Aeilleure connaissance de cause des decisions sur 
les strategies a adopter et les operations a entreprendre. Ces programmes de 
surveillance devraient aussi aider a preparer et !ort'ler la population aux nouvelles 
technologies necessaires a !'implantation de nouvelles industries. 

112. Il a ete indique que certains pays avaient deja pris des ?Desures pour mettre 
en place des programmes de surveillance et de contrBle au niveau national. On a 
aussi souligne la necessite de ~ettre la documentation concernant ces programmes 
a la disposition des chercheurs dans les universites et de• decideurs en general, 
etc. Les representants de l'O~"UDI dans les pays ainsi ~ue les missions consul
tatives de 1 10llUJI dans les pays en developpement devraient fournir aux femmes 
souh11.itant cre.'?r des entreprises 11.insi qu •a~ orgMisations et aux cooperatives 
feminines des renseignernents sur les tendances industrielles. 

z. ROle des femmes dans la petite industrie 

113. Un autre !onctionnaire du Service des etudes par region et par p1.71 a expose 
aux participants le• avai.tages qu 1ottraient les petites industries pour les pays 
en developpement : 
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a) Elles permettaient a !'esprit d'entreprise de se developper; 

b) Elles offraient des possibilites d'investissement aux petits 
investisseurs et producteurs; 

c) Etant plus proch~s des marches et des consommateurs, elles 
reagissaient et s 'adaptaier.t mieux a leurs besoins. 

114. C'est pourquoi les petites industries devraient offrir davantage de 
possibilites aux fermnes. Elles pouvaient en outre utiliser les competences 
et les talents traditionnels des ~emmes et etaient moins sensibles aux 
contraintes saisonnieres (industries alimentaires). En dernier lieu, les 
femmes pourraient jouer un r6le accru dans ces industries, en tant que 
consommatrices et sur le plan du contr6le de la qualite. 

115. Dans le meme ordre d'idees, le represent ~t de l'Ag~nce canadienne du 
developpement international a indique que selon des etudes 8/ effectuees sur 
le developpecent de l'agro-industrie, eu egard notamment au-travail des femmes, 
le passage de la micro OU petite industrie a la moyenne et la grande entreprise 
ne constituait pas uniquement une expansion quantitative, mais entratnait 1Jn 

saut qualitatif, le changement touchant les produits, les procedes, les marches 
et les consommateurs. 

F. Technologie 

116. L'accent a ete mis sur la necessite d'ameliorer les technologies en vue 
de faciliter les activites executees par les fe11U11es et d'accrottre leur produc
tivite. Colr.llle exemples de perfectionnements techniques, on a cite notamment les 
rapes a manioc, les pressoirs servant a extraire le jus du manioc, les sechoirs 
solaires, les appareils a fumer le poisson, etc. Des projets precis faisant 
appel a ces techniques ont ete mis au poi~t dans certains pays et pourraient 
etre presentes ulterieurement a l'ONUDI. 

117. Un representant a rappele que, dans bien des cas, la mecanisation avait 
elimine les femmes de secteurs OU elles avaient occupe une position predominante 
et qui avaient ete pour elles-memes et pour leurs familles une source de revenu 
non negligeable (par exemple industries laitiere et alimentaire). Cela etait 
certes regrettable, mais les participants devraient neanmoins s'efforcer de 
formuler des directives qui aideraient les femmes a creer des industries dans 
les domaines mentionnes. Un certain nombre d'idees de projets visant a ameliorer 
les technologies utilisees par les femmes ont ete elaborees afin que l'ONUDI en 
tienne compte dans ses futurs programmes. Ces projets, qui figurent a l'annexe IV, 
devraient etre precedes d'etudes de faisabilite. 

G. Rassemblement de donnees 

118. Le manque de donnees a ete souligne a plusieurs reprises, ainsi que la 
necessite d'ameliorer la methode de rassemblement des donnees. A cet egard, les 
participants ont ete informes des travaux effectues dans ce domaine par le Centre 

§) Voir CIDA, "An Integrated Development Framework for Women in Agro
Industries", de J.C. Lorin. 
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international de recherche aux Etats-Unis. L'Office du re~ensement des Etats-Unis a 
constitue une base de donnees ventilees selon le sexe et l'babitat urbain ou rur~. 
ainsi que des rapports analytiques par region. Ces statistiques etaient publiees 
dans la serie "Women on the World" que les p(".rticipants pouvaient se procurer. 
La representante de 1 'Office a aussi fait sav.Jir que son organisation accueillerait 
toute suggestion sur le type de statistiques uecessaires, et a ccnclu en declarant 
que les recommandations et les idees examinees a la reunion seraient proposees a 
l'Agence pour le developpement international (Etats-Unis), en vue de futurs 
programmes et projets sur le role des femmes dans le developpement. 

119. Un observateur s'est demande si, outre le rassemblement de statistiques, 
l'OilUDI ne devrait pas cbercher a entreprendre des etudes de cas plus approfondies 
en cooperation avec des universites, des instituts nationaux de recherche et 
d 'autres organismes competents des Nations u~lies. Ces Etudes mettraient en 
relief les consequences et les tendances de !'industrialisation relative&ent 
aux femmes. Des etudes de cas de ce type ont ete effectuees par !'UNESCO, 
notamment au Japon, au Senegal et en Inde. Les participants ont etE inform.es 
que l 'UNESCO continuerait d 'encouragu· la realisation d 'etudes restreintes, dans 
certains pays, su::- les facteurs socio--economiques et culturels generaux aff'ectant 
la situation des femmes et les conditions de vie dans les zones rurales et 
urbaines. 

120. Un representant a souligne la necessite de stimuler l'esprit d'entreprise 
dans les zones rurales et, a cette fin, de tirer parti des moyens Juridiques, 
sociaux, culturels et autres qui pourraient exister dc.ns un pays donne. Il a 
aussi ete suggere d'associer les groupements de femmes et les entrepreneurs 
eventuels au processus de rassemblement des donnees. 

H. Mesures de facilitation 

121. Le credit et la gestion ont Ete consideres comme etant des elements 
cruciaux de la participation des femmes dans l'agro-industrie. 

122. La question de 1 1 acces au credit des femmes q;1i souhaitaient devenir 
entrepreneurs et creer des micro, petites OU moyennes entreprises dans le &ecteur 
non structure, a ete soulevee. La representante d'Action mondiale pour l'acces 
des femmes aux moyens bancaires a souligne a cet egard la necessite d'off'rir aux 
femmes des credits renouvelables et des systemes de garantie des prets, tels que 
ceux accordes par 1 1Action mondiale. 

123. Un representant a fait observer que les etudes disponibles mettaient 
clairement en evidence !'importance de la gestion pour le developpement des 
petites et moyennes entreprises. Il etait done necessaire de dispenser aux 
femmes une formation en matiere de gestion afin qu'elles puissent non seulement 
gerer leur propre entreprise, mais aussi etre employees comme cadres moyens et 
superieurs dans les industries x1ises en place. Il fallai t aussi former des 
hommes et des femmes capables d'influencer lea prises de decisions concernant 
l'emploi des feDDDes. 

124. La representante de la Federation internationnle des feDD11es de carrieres 
liberales ~t coDDDercial.es a declare que son organisation regroupait quelque 
250 000 femmes dans 70 pays, dont la moitiE dans des pays en developpement. 
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S'agissant des conditions prealables a la creation de petites et m.oyennes 
entreprises, il importait tout p'lrticulierement : 

a) D'adopter et c'appliquer une legislation sur l'enseignement obli
gatoire pour les femmes; 

b) D'offrir une formation professionnelle aux feDDD.es; 

c) De faciliter l'acquisition de terres par les femmes (en particulier 
les terres sur lesquelles les femmes elles-mEmes travaillent); 

d) D'assurer l'acces des femmes au credit; 

e) De fournir des s~::"'rices de ~outien, tels que services de vulgari
s~tion, servicee consult~tifs et de suivi, etc. 

125. Dans le m~e ordre d'idees, un participant a insiste sur le role que lea 
moniteurs pourraient jou~r aupres des femmes dans l~s zones rurales. A cet 
egard, les programmes r.e formation des m.oniteurs agri~~les et industriels \des 
deux sexes) devraient c~mporter un cours sur les questions concernant le rOi~ 
des femmes dans le developpement. On devrait aussi s'e!·forcer d'accrottre le 
nombre de monitrices qui etait toujours nettement inferieur a celui de m.oniteurs 
dans la plupart des pays en developpement, en depit des nombreuses recommandations 
formulees a ce sujet au cours des 10 dernieres IUUlees. 11 a done ete suagere 
d'entreprendre des etudes en vue de determiner quelles etaient les causes de 
cette situation et a quels obstacles se heurtaient les efforts faits pour y 
remedier. 

I. Coordination 

126. En dernier lieu, s'agissant de la creation de petites industries dans la 
region africaine, en particulier dens le domaine de l'agro-industrie, et des 
efforts faits dans l~ cadre de la necennie du developpement inuustriel de 
l'Afrique (IDDA), il a ete suggere que l'ONUDI c~llabore avec le Centre africain 
de recherche et de formation pour la femme (CAPFF) de la Commissio~ economique 
pour l'Afrique (CEA), lequel avait deja rassemble une importante documentation 
et acquis une riche experience en executant des projets concernant les femmes en 
Afrique (plus particulierement dans le domaine de la production et de l'industrie 
alimentaires). Une coordination et une cooperation devraient aussi etre 
instaurees avec d'autres institutions des Nations Unies, coJllllle !'Organisation 
des Nations u~ies pour l'alimentation et !'agriculture (FAO) et le Fonds de 
developpement des Nations Unies pour la femme (qui avait remplace le Fonds de 
contributions volontaires pour la Decennie des Nations Unies pour la femme). 

127. L'observateur de l'Institut international de rccherche et de formation 
des Nations Unies pour la promotion de la femme a declare que les questions 
concernant la promotion de l~ participation des femmes dans l'agro-industrie 
interessaient particulierement l'Institut dont le mandat etait de soutenir et 
d'effectuer des activites de recherche, de formation et d'information aux fins 
de faciliter l'in·t~gration des ~-11J11es dens le processus de developpement, 
notamment dans les pays en developpement. L'Institut etait dispose a cooperer 
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avec l'ONUDI et d'autres organisations en vue d'encourager la recherche, la 
formation et la diffusion d'informations dans le but d'intensifier la parti
cipation des femmes dans l'agro-industrie, a tousles niveaux. 

128. Tout en estimant qu'il conviendrait d'organiser d'autres reunions du 
meme type, uncertain nombre de representants ont.insiste sur l'importance 
cruciale du suivi et de l'application des recommandations et des idees 
formulees au cours de la reunion. Ils ont aussi souligne que le manque 
d'informations et la faiblesse de l'infrastructure, en particulier dans les 
zones rurales, rendaient plus difficile l'execution de projets concernant 
les femmes dans ces zones. Enfin, on a insiste sur la necessite d'envisager 
la questior. du role des femmes dans l'agro-industrie dans le contexte plus vaste 
du processus general de developpement. 
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Annexe I 

ORDRE DU JOOR 

1. Ouverture de la reunion d 'experts 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l 'ordre du jour 

- 1>4!clarations liminaires 

4. Les femmes et la croissance de l'agro-industrie 

5. Participation des femmes dans le secteur manufacturier des pays en 
developpement, eu egard plus particulierement a l'agro-industrie 

6. ROle et situation des femmes dans l'agro-industrie; examen des 
principales questions 

7. Constitution des groupes de travail ~t ~pprobation du programme des 
debats 

Groupe I 

Groupe II 

Role des femmes dans le secteur n~~ structure de la 
micro et petite industrie 

ROle des femmes dans la moyenne et grande industrie 

8. Rapports des groupes de travail 

9. Adoption des rapports des groupas de travail et du rapport de la 
reunion d'experts 

10. ClOture de la reunion d'experts 
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Annexe II 

LISTE DES PARTICIPANTS 

A. Experts 

Ila. Bayfai Abdul lalman 
General federation of Iraqi Wollen 
11.AQ 

.... s. Alabo 
llcad. Induatrtal Planntna and Pr090tlon D1via1on 
Mlnlatry of eo..erce and lnduatry 
UllYA 

Dr. Danielle a.ztn-Tardieu 
Director 
WOiien Conaultanta Aaaoclatea International 
HAITI 

Ila. Ilaria Paula Caetano da Sil•• 
lnternational federation of 
luaineaa and Profeaaional Va.en 
llAZIL 

Dr. Florence E. Dovlo 
food a. .. arch lnatitute 
CHANA 

tis. llervat Tallawy 
Miniater Plenipotentiary 
Miniatry of Pore11n Affair• 
EGYPT 

Ila. llaria•loaario Q. Franco 
Chief. Plannln& Service 
Mlnl•try of Trade and lnduatry 
PHILIPPINES 

Mat. 0 .H. l.1p1:dc 
INp~ty Secretary 
Policy and Planntn1 Diviaion 
federal Minlatry of lnduatr1•• 
lllCUIA 
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Ma. Huang Miaoxian 
Deputy Director 
Wa11en'a Movement of Beijing Women'• Federation 
CHINA 

Ma. Febbie Mahka 
Adainistrative Officer 
Ministry of Trade and Industry 
MALAWI 

Ma. Joaephine Ngugi 
International Federation of Busine•• 
and Prof easional WOiien 
EMCI..Alm/lENYA 

Hai. Haoai Okada 
JICA Expert 
Joao Kenyatta College of Agriculture 
and Technology (Kenya) 
JAPAN 

Ma. Niurk.a Perez 
Federacion de Mujeres Cubanas 
Univeraidad de La Habana 
CUBA 

Ma. Snehlata Singla 
Ce>1m1issioner of the Covern9ent of Gujarat 
INDIA 

Ms. Koesbandia Soaro 
Senior Official 
Agency for lnduatrial Research and Developeent 
Ministry of Industry 
INDONESIA 

Ms. Harja-Liisa Tapio-Bistr6a 
University of Helsinki 
ln»t1tute for PcvclopllK!nt Studl~~ 
FINLAND 
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B. Observateurs 

Dr. le1cle Fend 
Federal IUni•try of Poretan"Af?~lra 
Vienna. Aunr!a · 

llr. Carlo CeneletU 
Ill Centre for Social Development 
and Bu .. nttart.n Affair• 
Vienna. Au•tria 

Ila. Ellen Jaataon 
Center for International leaearch 
U.S. aureau of the Cea•u• 
Va•h1aatoa. U.S.A. 

Mr. Jean-Claude Lorin 
Canadian International Development Aaency 
Bull/Quebec, Canada 

Ila. llechtild Petritach-Boladay 
Ill International lnatitute for leaearch and 
Traintna for the Advance .. nt of Women (IMSTIAW) 
Santo Doainao, 0-tntcan lepublic 

Dr. Ilaria Pollak 
International federation of lu•ine•• 
and Professional Va.en 
London, England 

Dr. Hans-Frederik Sa.,elaaon 
ECV./UNCl"C Joint Unit un TrmiamaUonal Corporations 
Ceneva, Svit&erland 

Ila. Gorau Siple 
International Centre for Public Enterpri•e• 
in Developing Countries 
Ljublijana, Yugoslavia 

Dr. Suzanne S•fth Saulnien 
Women's World Banking 
Nairobi, Kenya 

,-



Dr. Karait Scherb 
Federal Chancellery 
Vienna, Au•tri• 

Ms. Loia Stewart 
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International Confederation of Free Trade Unions 
Brussels, Belgiua 

Mr. Seri• Timur 
Sector of Social and Huaan Sciences 
UNESCO 
Pari•, France 

Ms. Anke Van Heur 
Social and Environaental Affairs Section 
International Organizations Departaent 
Ministry of Foreign Affairs 
The Hague, The Netherlands 

Hr. Toaislav Vukina 
lr.stitute for Developing Countries 
Zagreb, Yugoslavia 

Ms. A. Weiss-Ginger 
Federal Chancellery 
Vienna, Austria 

Hs. Ann Weston 
Co111110nvealth Secretariat 
l.ondon, England 



Annexe III 

:.rsTE DES DOCUr.fENTS 

Documents de base 

ID/WC. 02/1 

ID/VC. 4S2/2 

Women and the arovth of aaro-lncluatrlea 
In developlna countrlea 

Women'• participation ln .. nufacturlng ln 
developlna countrle• with .-phaal• on aaro
lnduatrlea 

Documents de a~ance 

CIP.J 

C&P.2 

CIP.l 

QP.4 

ClP.S 

CRP.6 

CRP.7 

CRP.8 

CRP.9 

Addre•• of the Director-General of UNIDO 

Philippines 
Va.en'• part~clpation In the aaro- baaed 
.. nufacturlna aector 

Yugoalavla 
the po•ition of women in the Yu1o•l•v 
a1ro-indu•trial complex 

lenya 
the role of women in •1ro-induatries 
(the lenyan experience) 

An lnte1rated develop8enl framework for 
vo.en in agro-indu•trle• 

International federation of business 
and professional women 

Va11en and vork: a •trate&Y for 
e•ployment and devejopment 

Cuba 
Notes on ~omen in the Cuban augar agro-
indu&try 

The role of V08en in public a1ro
indu•trlal enterprises in developln1 
countrlH 
An lllu•tratlve caNc 

Mr. Doainco L.Siazon,Jr. 

llA. a.Q. Franco 
Philippines 

T. Vuklna 
I. Svob-Dokic 
Yu1o•lavla 

S. Alubo 
Kenya 

Jean-Claude Loria 
Canadian International 
Develo.,-ent &&ency 

J.W. Ngugi 
Me•ber of the Interna
tional Federation of 
lusine•• and Profe••ional 
WOiien 
England 

L. Stewart 
International Confedera
tion of free Trade Union• 
Bclgiu• 

N. Perez lojas 
Cuba 

C. Siple 
International Center for 
Public Enterpri•e• in 
~v~lopln1 Countrie• 
Yu1u•lovia 



CRP. 10 

CRP. 11 

CRP. 12 

CRP. 13 

CRP. 14 

CRP. 15 

CRP. 16 

CRP. 17 

CRP. 18 

CRP. 19 

CRP. 20 
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India 
agro-incluatriea: aub-aector un
.. nufactured tobacco and tobacco 
producu 

India 
agro-induatries: aub-aector wood and 
wood-baaed industries 

Woeen in agro-industriea and the 
to->nwealth 

Statement 

Indonesia 
industrial develop•nt . 
inte1ratioo of vo.en in a1ro-industriea 

Indonesia 
industrial 0-~velopmnt 
women workerF. in the textile industries 

Feder'-~ive Republic of Brazil 
case study: records of a seainar 
·~.e lole of Woeen in Agro-Industries" 

Malawi 
expert group meeting on wo11en in agro
industriea 

Chana 
general co111enta of women in agro
indust ries ~•!ng Chana OM on exaaple 

China 
the role of Beijing's women in the 
socialist construction and 110derniza
tion of the City 

Nigeria 
wo111en and the growth of agro-indu6trie~ 
in Nigeria 

S. Singla 
India 

S. Singla 
India 

Ann Weston 
Co...anwealth Secretariat 
England 

Naomi Okada 
Japan 

K. Sosro 
lndone&ia 

K. Soaro 
Indonesia 

H.P. Caetano da Silva 
Brazil 

F. Hsiska 
Malawi 

F. E. Dovlo 
Chana 

Huang Htaoxian 
China 

0. H. Upede 
Nit.teria 
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Annexe IV 

EXEMPLES D'ID~ DE PRO.JETS 

Proposition No 1 

L'ONUDI devrait envisager une etude sur !'amelioration de la production 
traditionnelle d'huile vegetale et ses incidences Sur les femmes, sur l'industrie 
de l'huile vegetale et sur l'etat nutritionnel de la population. Un projet 
pilote sur la production inte~e d'huile vegetale devrait ~tre mis au point, 
une attention particuliere etant attachee a l'em.ploi des sous-produits, a la 
fourniture de pieces detachees et de services d'entretien. Inrsque les 
resultats de ce projet et ses incidences Sur les fenmes auront ete eyaluees, 
il conviendrait de formuler des recommandations relatives a son application a 
differentes regions et matieres premieres oleagineuses. 

Proposition No 2 

L'ONUDI devrait envisager un projet pilote portant sur la creation d'unites 
de production polyvalentes dans l'industrie alimentaire, afin de determiner dans 
quelle mesure differents procedes de productior. peuvent ameliorer la participation 
des femmes et attenuer les effets des variations saisonnieres. 

Il est aussi recommande d'effectuer une etude d'evaluation pour determiner 
quels seraient les effets de cette formule sur les feD1Des et sur !'amelioration 
des activites de transformation des produits horticoles (fruits, legumes, etc.). 

Proposition No 3 

Il conviendrait d'utiliser davantage lea cultures traditionnelles a des fins 
alimentaires et autres. Des techniques de traitement integre ont ete mises au 
point, par exemple pour le :manioc et la noix de coco, lesquelles pourraient etre 
exploitees a diverses echelles de production. 

Deux projets pilotes devraient etre mis en place dans des pays africains 
pour determiner dans quelle mesure les techniques de traitement integre 
rece!lllllent mises au point permettaient de rentabiliser la transformation de ces 
produits, d'ameliorer la participation et les conditions de travail des fellllleS 
et d'accro!tre les ressources al.imentaires locales. 

Proposition No 4 

Afin de promouvoir le developpement des secteurs agro-industriels du cuir, 
du bois, de l'habillement et des produits alimentaires et de renforcer la presence 
des femmes dans ces secteurs, l'ONUDI devrait organiser des cours de formation a 
!'intention dP.s femmes dans les domaines suivants : conception des produits, 
gestion de la production, contrOle de la qualite et techniques de co1111ercial.i
sation. Cea projets devraient comprendre un element evaluation et un element 
suivi qui permettraient d'apprecier !'incidence des activites de formation sur 
le developpement d'entreprises determinees et sur la particip •• tion des femmes. 

• • • • • 




